
Le refus d’un changement de lieu de travail constitue-t-il une
faute ?

Réponse courte

Le refus d’un changement de lieu de travail par un salarié au Luxembourg ne constitue une faute que si le contrat de

travail contient une clause de mobilité claire et précise, et si la mise en œuvre de cette clause respecte les principes

de bonne foi, de proportionnalité et d’intérêt légitime de l’entreprise. En l’absence de clause de mobilité, le refus du

salarié n’est pas fautif, car il s’agit d’une modification substantielle du contrat nécessitant son accord exprès.

Si une clause de mobilité existe, l’employeur doit justifier objectivement la décision, notifier le salarié par écrit, et tenir

compte des circonstances individuelles avant de qualifier le refus de faute. Toute sanction ou licenciement doit être

précédé d’une analyse approfondie de la situation, sous peine de contentieux ou de requalification en licenciement

abusif.

Définition

Le changement de lieu de travail correspond à la modification du lieu d’exécution du contrat de travail, tel que

stipulé dans le contrat initial ou déterminé par l’usage constant. Cet élément est considéré comme essentiel au

contrat, sauf si une clause de mobilité a été expressément prévue et acceptée par le salarié. Le refus d’un salarié

d’accepter un changement de lieu de travail peut être qualifié de faute uniquement dans des conditions

strictement encadrées par le Code du travail luxembourgeois et la jurisprudence.

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il procéder avant de sanctionner un refus de mobilité ?

Avant toute sanction, l'employeur doit vérifier la validité de la clause de mobilité, analyser les circonstances individuelles du salarié
(distance, conséquences familiales, moyens de transport), privilégier le dialogue, et documenter l'ensemble de la procédure. Il doit
également s'assurer que la mesure est proportionnée et respecte l'égalité de traitement.

Le refus d'un changement de lieu de travail constitue-t-il automatiquement une faute au Luxembourg ?

Non, le refus d'un changement de lieu de travail ne constitue une faute que si le contrat contient une clause de mobilité claire et précise,
et si sa mise en œuvre respecte les principes de bonne foi, de proportionnalité et d'intérêt légitime de l'entreprise. En l'absence de clause
de mobilité, le refus n'est pas fautif car il s'agit d'une modification substantielle nécessitant l'accord du salarié.

Que risque l'employeur s'il sanctionne abusivement un refus de changement de lieu de travail ?

L'employeur risque un contentieux prud'homal et une requalification en licenciement abusif si la sanction ou le licenciement n'est pas
justifié par une clause de mobilité valide, des motifs objectifs, et le respect des procédures légales. Cela peut entraîner des dommages-
intérêts et la nullité de la mesure disciplinaire.

Quelles conditions doit respecter l'employeur pour imposer un changement de lieu de travail ?

L'employeur doit disposer d'une clause de mobilité claire dans le contrat de travail, notifier la décision par écrit avec les motifs objectifs,
démontrer que la décision est justifiée par les besoins réels de l'entreprise, et respecter les principes de proportionnalité et de non-
discrimination. Le salarié doit également disposer d'un délai raisonnable pour répondre.
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Conditions d’exercice

L’employeur ne peut imposer un changement de lieu de travail que si une clause de mobilité, claire et précise, figure

dans le contrat de travail. En l’absence d’une telle clause, toute modification du lieu de travail constitue une

modification substantielle du contrat, nécessitant l’accord exprès du salarié. Le refus du salarié n’est pas fautif si la

modification porte sur un élément essentiel du contrat sans son consentement. Si une clause de mobilité existe, le

refus du salarié peut être qualifié de faute, à condition que la mise en œuvre respecte les principes de bonne foi, de

proportionnalité et d’intérêt légitime de l’entreprise.

Modalités pratiques

L’employeur doit notifier par écrit toute proposition de changement de lieu de travail, en exposant les motifs objectifs

et les conditions de la modification. Lorsque le contrat contient une clause de mobilité, l’employeur doit démontrer

que la décision est justifiée par les besoins réels de l’entreprise et qu’elle n’est ni abusive ni discriminatoire. Le

salarié doit disposer d’un délai raisonnable pour exprimer son acceptation ou son refus. En cas de refus, l’employeur

doit apprécier si ce refus constitue une violation des obligations contractuelles, en tenant compte des circonstances

individuelles, telles que la distance, les conséquences familiales, les moyens de transport et l’égalité de traitement

entre salariés.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’insérer une clause de mobilité rédigée de façon précise dans le contrat de travail lorsque

l’activité de l’entreprise le justifie. Cette clause doit définir les limites géographiques et les conditions de mise en

œuvre, tout en respectant les droits fondamentaux du salarié. En l’absence de clause, toute modification du lieu de

travail doit faire l’objet d’un avenant accepté par le salarié. Avant toute sanction disciplinaire ou licenciement pour

refus de mobilité, il convient de vérifier la proportionnalité de la mesure, de privilégier le dialogue et de documenter

l’ensemble de la procédure pour assurer la traçabilité et le respect du principe d’encadrement humain.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-1 (définition du contrat de travail et éléments essentiels)

Article L.121-7 (modification du contrat de travail)

Article L.125-1 et suivants (licenciement et motifs)

Article L.241-1 (égalité de traitement)

Article L.415-10 (protection contre les sanctions abusives)

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice (notamment arrêts sur la clause de mobilité et la

modification du contrat)

Obligations générales : respect de la bonne foi contractuelle, proportionnalité, non-discrimination, traçabilité

des décisions et encadrement humain des procédures.

Avant toute sanction ou licenciement pour refus de changement de lieu de travail, il est impératif de vérifier la validité de la clause de

mobilité, de motiver la décision par des besoins objectifs et de respecter l’égalité de traitement, sous peine de contentieux prud’homal

ou de requalification en licenciement abusif.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-10

